
 

1277 Route des Crêtes - 69400 ANSE 

Tél 04 74 67 00 25 - Fax 04 74 67 00 71 
contact@cc-pierresdorees.com 

DEMANDE DE  

PERMISSION DE VOIRIE 

Conformément au règlement de voirie approuvé le 09/12/2015 

 

 DEMANDEUR 
 Maître d’ouvrage           Entreprise 
 Maître d’œuvre              Particulier 

CONCESSIONNAIRE 
(A compléter si différent du demandeur) 

 Maître d’ouvrage     Maître d’œuvre 

EXECUTANT DES TAVAUX 
(A compléter si différent du demandeur) 

Nom / raison sociale    

Adresse    

CP et commune    

Téléphone / Fax    

Nom du responsable    

Téléphone portable    

Courriel    
 

TRAVAUX 

LOCALISATION 

Commune(s) :  

Nom de la voie : 

Lieu-dit :                                                                                              Réf. cadastrale : 

TYPE DE TRAVAUX  Sol                                           Sous-sol                                           Sur-sol (aérien) 

DURÉE DU CHANTIER Durée prévisionnelle                                                         Date de début  

PIÈCES À JOINDRE  Plan de situation (obligatoire)                         Plan d’exécution au 1/200 ou 1/500
ème 

(obligatoire) 

RÉSEAU(X) 
 Eau potable            Eaux pluviales              GDF               Opérateurs réseaux 

 Eaux usées              EDF             Autre(s) (à préciser) 

NATURE DES TRAVAUX 

 Extension de réseau            Renouvellement de réseau              Branchement 

 Reprise d’ouvrage                Autre(s) (à préciser) 

AMÉNAGEMENT 
ACCÈS 

 Avec busage               Diamètre du tuyau ˽ ˽ ˽ ˽ millimètres               Longueur ˽ ˽ ˽ mètres 

 Sans busage    Type d’aménagement                                             Larg./surface ˽ ˽ ˽ mètres/m² 

EMPRISE DU CHANTIER 

 Sous voirie Sous trottoir et accotement (espace vert et fossé) 

 Tranchée longitudinale 

 Tranchée transversale 

 Fonçage 

˽ ˽ ˽ ˽ mètres / surface 

˽ ˽ ˽ ˽ mètres / surface 

˽ ˽ ˽ ˽ mètres/ surface 

˽ ˽ ˽ ˽ mètres / surface 

˽ ˽ ˽ ˽ mètres/ surface 

˽ ˽ ˽ ˽ mètres/ surface 
 

Fait à                                                              Le  

Cachet et signature du demandeur : 
 

 

 

 

 

NOTA BENA 

 La permission de voirie est un accord technique qui fixe le tracé du projet, le mode de confection des tranchées ainsi que la réfection du 
revêtement de surface (voir coupes types en annexe). 

 Le délai d’instruction de la demande est de 15 jours ouvrés. 

 La présente formalité ne dispense pas de souscrire une demande d’arrêté de circulation à établir auprès de(s) Commune(s) concernée(s). 
 

 

 

  

 

  

  

 

 


